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Contexte
Ce traité intervient après des mois de tension entre la France et 
l’Espagne causée : 

- Par une crise énergétique exacerbée par le projet MidCat,
abréviation de Midi (sud de la France) et de Catalogne (nord-est de 
l'Espagne), annulé par Emmanuel Macron. En échange, il négocie
avec Pedro Sánchez et l’ancien Premier ministre portugais, António
Costa, la construction d’un hydrogénoduc « vert » entre Barcelone 
et Marseille, le H2Med. 

- Par la fermeture de 5 cols en 2020 sur la frontière catalano-
française dont 1 seul sera rapidement réouvert. Pour les autres il 
faudra attendre juin 2024.

- Et enfin, par la question du manque de liaisons ferroviaires 
entre Barcelone et la France et le refus de la SNCF de laisser circuler 
sur nos voies de chemin de fer les AVE/TGV espagnols. 



Les 5 cols et passages fermées
dont 1 seul  a été réouvert : le col de Coustouges 

Col de Coustouges

Col de Manrell



Le col de Banyuls fermé de 2020 par des  blocs jusqu’en juin 2024
Les transfrontaliers se mobilisent



Objectifs Généraux

• Promouvoir les valeurs communes : 
démocratie, droits de l’Homme, environnement.

• Renforcer les liens historiques, culturels et 
humains entre les deux pays.

• Favoriser l'intégration européenne.



Mécanismes de Coopération

• Dialogues politiques : sommets bilatéraux
annuels alternés.

• Coopération institutionnelle : échanges
d’agents publics, invitations croisées.

• Mécanismes structurés entre parlements et 
sociétés civiles.



Concertation Européenne

• Défense des valeurs européennes : autonomie
stratégique, transition écologique.

• Coopération sur l'élargissement de l'UE.

• Développement des régions ultrapériphériques.



Politiques Étrangères et 
Défense

• Promotion de la paix et des droits de 
l’Homme.

• Collaboration stratégique : Méditerranée, 
Afrique, Amérique latine.

• Renforcement de la défense européenne.



Justice et Affaires Intérieures

• Lutte contre le terrorisme et la criminalité
transnationale.

• Coopération judiciaire accrue.

• Renforcement de l’espace de liberté, sécurité
et justice.



Culture, Éducation et 
Recherche

• Promotion des langues et cultures

• Partenariats universitaires et programmes de 
recherche communs.

• Valorisation du patrimoine culturel.



Économie, Industrie et 
Tourisme

• Politique industrielle pour la transition écologique
et numérique.

• Coopération sur l'hydrogène, la microélectronique
et l'économie circulaire.

• Promotion d'un tourisme durable.



Développement Durable et 
Énergies

• Mise en œuvre conjointe de l'Accord de Paris.

• Coopération sur les interconnexions énergétiques
(H2Med).

• Protection de l’environnement partagé.



Santé et Affaires Sociales

• Renforcement des capacités sanitaires 
transfrontalières.

• Coopération sur la reconnaissance mutuelle
des diplômes médicaux.

• Prévention des crises sanitaires.



Modèle européen de la Santé sans frontières :
Hôpital transfrontalier de Cerdagne (2014)

Hospital de Cerdanya
Hôpital de Cerdagne

CATALOGNE FRANCE



Coopération Transfrontalière

Titre IX, article 30, 31

• Soutien aux collectivités locales : services publics
transfrontaliers.

• Stratégie pour dynamiser les échanges dans l’espace
pyrénéen.

• Répondre aux défis spécifiques de l’espace frontalier
pyrénéen et des bassins de vie partagés, afin de faciliter la
vie quotidienne de leurs habitants.

• Favorise l’apprentissage de la langue du voisin

• Création d’un comité de coopération frontalière à caractère
consultatif pour suivre la mise en œuvre de la stratégie de
coopération frontalière, proposer des projets concrets,
suggérer des solutions pour permettre leur réalisation



En synthèse

Le Traité de Barcelone n'est pas seulement un accord 
bilatéral ; 

il s'inscrit 

- dans une vision européenne et globale, affirmant 
l'importance d'une coopération stratégique entre la 
France et l'Espagne pour relever les enjeux de 
l'époque, 

- dans une dynamique similaire à celle des traités d'Aix-
la-Chapelle (2019) et du Quirinal (2021), en renforçant 
les relations bilatérales entre États européens.
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